
a) 

que l'action de la Sous-commission en 

ce domaine ne porte que sur l'aidé a ac-

corder pour que des .rencontres de travail 

aient lieu. 

2-.1.4 Bourses de vacances 

La partie belge offre des bourses de va-

cances 	des étudiants quêbécois 
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